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cas échéant, à une allocation de départ aux conditions et  
suivant les modalités déterminées à la section 5 du  
chapitre II des Règles concernant la rémunération et les 
autres conditions de travail des titulaires d’un emploi 
supérieur à temps plein.

4.4 Échéance

À la fin de son mandat, monsieur Mercure demeure 
en fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de 
nouveau.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur 
Mercure se termine le 3 septembre 2023. Dans le cas 
où le ministre responsable a l’intention de renouveler le 
mandat de monsieur Mercure à titre de membre du conseil  
d’administration et président-directeur général de 
la Société, il l’en avisera au plus tard six mois avant 
l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre du conseil d’admi-
nistration et président-directeur général de la Société,  
monsieur Mercure recevra, le cas échéant, une alloca-
tion de transition aux conditions et suivant les modalités  
prévues à la section 5 du chapitre II des Règles concer-
nant la rémunération et les autres conditions de travail des 
titulaires d’un emploi supérieur à temps plein.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.
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Gouvernement du Québec

Décret 776-2018, 13 juin 2018
ConCernant l’acquisition par expropriation de cer-
tains biens pour la construction ou la reconstruction 
du pont Poupart (P-03131), au-dessus de la rivière des 
Anglais, sur la montée Giroux, situé sur le territoire 
des municipalités du canton de Havelock et du canton 
de Hemmingford

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 12 de la Loi sur la voirie (chapitre V-9), le ministre des 
Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification 
des transports peut louer, échanger et acquérir de gré à 
gré ou par expropriation tout bien au bénéfice du domaine 
de l’État;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (chapitre E-24), toute 
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée 
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il 
détermine;

attendu que, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre soit autorisé à acquérir 
par expropriation les biens requis à cet effet;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports, de la Mobilité durable 
et de l’Électrification des transports :

que le ministre des Transports, de la Mobilité durable 
et de l’Électrification des transports soit autorisé à acqué-
rir, par expropriation, certains biens pour réaliser les  
travaux suivants, à savoir :

— la construction ou la reconstruction du pont Poupart 
(P-03131), au-dessus de la rivière des Anglais, sur la 
montée Giroux, situé sur le territoire des municipalités 
du canton de Havelock et du canton de Hemmingford, 
dans la circonscription électorale de Huntingdon, selon 
le plan AA-8706-154-01-0916 (projet n°154-01-0916) 
des archives du ministère des Transports, de la Mobilité 
durable et de l’Électrification des transports.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer
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Gouvernement du Québec

Décret 777-2018, 13 juin 2018
ConCernant une entente entre le gouvernement 
du Québec et la société Les Ponts Jacques Cartier et 
Champlain Incorporée concernant une renonciation au 
bénéfice du temps écoulé et à la prescription acquise

attendu que, par le décret numéro 84-2007 du 
6 février 2007, le gouvernement du Québec a approuvé 
l’entente entre le gouvernement du Québec, la société 
Les Ponts Jacques Cartier et Champlain Incorporée et le 
Conseil des Mohawks de Kahnawake relative au projet de 
remplacement du tablier du pont Honoré-Mercier;

attendu que, par le décret numéro 269-2007 du 
28 mars 2007, le gouvernement du Québec a approuvé 
l’entente entre le gouvernement du Québec et la société 
Les Ponts Jacques Cartier et Champlain Incorporée rela-
tive aux travaux de remplacement du tablier du pont 
Honoré-Mercier du contrat A;
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attendu que, par le décret numéro 654-2010 du 
7 juillet 2010, le gouvernement du Québec a approuvé 
l’entente entre le gouvernement du Québec et la société 
Les Ponts Jacques Cartier et Champlain Incorporée rela-
tive aux travaux de remplacement du tablier du pont 
Honoré-Mercier du contrat B;

attendu que le gouvernement du Québec et la société 
Les Ponts Jacques Cartier et Champlain Incorporée sou-
haitent conclure une entente concernant une renonciation 
au bénéfice du temps écoulé et à la prescription acquise 
afin de s’accorder plus de temps pour résoudre à l’amiable 
un différend issu de ces ententes;

attendu que l’entente entre le gouvernement 
du Québec et la société Les Ponts Jacques Cartier et 
Champlain Incorporée concernant une renonciation au 
bénéfice du temps écoulé et à la prescription acquise 
constitue une entente intergouvernementale canadienne 
au sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du 
Conseil exécutif (chapitre M-30);

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 
de cette loi les ententes intergouvernementales cana-
diennes doivent, pour être valides, être approuvées par 
le gouvernement et être signées par le ministre respon-
sable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

attendu qu’en vertu de l’article 10 de la Loi sur le 
ministère des Transports (chapitre M-28) le ministre des 
Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification 
des transports peut conclure, conformément à la loi, des 
ententes avec un gouvernement autre que celui du Québec 
ou l’un de ses ministères ou organismes, ou avec une orga-
nisation internationale ou l’un de ses organismes;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports, de la Mobilité durable 
et de l’Électrification des transports et du ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne :

que soit approuvée l’entente entre le gouvernement 
du Québec et la société Les Ponts Jacques Cartier et 
Champlain Incorporée concernant une renonciation au 
bénéfice du temps écoulé et à la prescription acquise, 
laquelle sera substantiellement conforme au projet  
d’entente joint à la recommandation ministérielle du  
présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer
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Gouvernement du Québec

Décret 778-2018, 13 juin 2018
ConCernant les prévisions budgétaires et les moda-
lités de financement du Tribunal administratif du  
travail pour l’exercice financier 2018-2019

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 101 de la Loi instituant le Tribunal administratif du 
travail (chapitre T-15.1), le président soumet chaque année 
à la ministre responsable du Travail les prévisions budgé-
taires du Tribunal pour l’exercice financier suivant, selon 
la forme, la teneur et à l’époque déterminées par cette 
dernière;

attendu que, en vertu du deuxième alinéa de cet 
article, ces prévisions sont soumises à l’approbation du 
gouvernement;

attendu que l’article 97 de cette loi prévoit qu’est 
institué le Fonds du Tribunal administratif du travail et 
que ce fonds est affecté au financement des activités du 
Tribunal;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 98 de cette loi, les sommes suivantes sont portées au 
crédit du Fonds :

— les sommes virées par la ministre responsable du 
Travail sur les crédits alloués à cette fin par le Parlement;

— les sommes versées par la Commission des normes, 
de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail en vertu 
de l’article 366.1 de la Loi sur les accidents du travail 
et les maladies professionnelles (chapitre A-3.001), de 
l’article 28.1 de la Loi sur les normes du travail (cha-
pitre N-1.1) et de l’article 228.1 de la Loi sur la santé et la 
sécurité du travail (chapitre S-2.1);

— les sommes versées par la Commission de la 
construction du Québec en vertu de l’article 8.1 de la Loi 
sur les relations du travail, la formation professionnelle 
et la gestion de la main-d’œuvre dans l’industrie de la 
construction (chapitre R-20), par une Corporation man-
dataire et par la Régie du bâtiment du Québec en vertu 
des articles 129.11.1 et 152.1 de la Loi sur le bâtiment 
(chapitre B-1.1);

— les sommes virées par le ministre de l’Emploi et de 
la Solidarité sociale pour l’application de l’article 41.1 de 
la Loi sur la formation et la qualification professionnelles 
de la main-d’œuvre (chapitre F-5);
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